
  

 

       Conseil d’Etablissement 

 
 

Séance du mardi 12 novembre 2024 à 20h00 
Salle 101 – Collège des Tuillières 

 
Participants :  
 
Autorités Mme Jeannette Weber, Municipale et Présidente 
 M. Gilles Davoine, Municipal et Vice-Président 
 Mme Ioulia Esreb, Conseillère communale 
   
Etablissement primaire Mme Patricia Aviolat, Doyenne en charge de la Direction 
 Mme Frédérique Zeggani, Enseignante 
 Mme Barbara Guex, Enseignante 
  
Etablissement secondaire M. Cédric Rossier, Directeur 
 Mme Béatrice Bovy, Enseignante  
 M. Jean-Marc Olivet, Enseignant 
 
Sociétés civiles Mme Fabienne Maréchal, APE-Gland 
 Mme Bettina Schoepflin-Ettaleb, PPLS  
 Mme Anita Waeber, La Ruche 
 
Parents Mme Valérie Bujès 
 Mme Vérène Cruchet Bodelet 
 Mme Magali de Preux Boscardin 
 M. Dominique Pernet, Parent d’élève 
 Mme Claudia Pereira André 
 
Pour le PV  Mme Samanta Al-Yammouni, Secrétaire et Coordinatrice des 

manifestations du Service de l’enfance et de la jeunesse 
  
Excusés : M. Sébastien Bertherin, Conseiller communal 

Mme Brigitte Besset, Colibri 
Mme Barbara Konrad, Conseillère école-famille 
M. Nicolas Lambelet 
M. Simo Mers, Conseiller communal  
Mme Sabine Million, Conseillère communale  

 Mme Bettina Thuillard, Etablissement primaire 
     
  
La séance est ouverte à 20h05.   
 
Les membres excusés pour la présente séance sont susmentionnés dans la rubrique prévue à cet effet. 
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1. Bienvenue 

Les membres ont été convoqués par courriel le 31 octobre 2024 avec le détail de l’ordre du jour 
pour lequel aucune question ou remarque n’est formulée.  

 
La séance se tiendra alors selon l’ordre du jour suivant :   

1. Bienvenue 
2. Approbation du procès-verbal du 28 mai 2024 
3. Communications des autorités communales 
4. Communications de l’Etablissement primaire 
5. Communications de l’Etablissement secondaire 
6. Communications des sociétés locales 
7. Communications des parents d’élèves - Retour sur l’Assemblée des Parents du 26 

septembre 2024 
8. Retour sur les commissions : 

a. Projet de chemin pour les écoliers 
b. Conférence-rencontre sur le harcèlement scolaire avec Jennifer Dayer 

9. Divers 

 

2. Approbation du procès-verbal du 28 mai 2024 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité par les membres présents. 

 

3. Communications des autorités communales 

Mme Jeannette Weber informe les membres du Conseil des points suivants : 

- Les tarifs Mobilis augmentent de 6.4%, ce qui implique une augmentation des prix des 
abonnements pour les élèves vendus par la Ville. Néanmoins, la subvention accordée 
augmente elle aussi. Par conséquent, aucun changement de tarif ne sera perçu par les 
parents. 

- Un budget de CHF 1'000.- a été octroyé par la Ville pour les projets du Conseil d’établissement, 
indépendamment du budget déjà accordé pour l’organisation de l’Assemblée du quart 
parents. 
 

M. Gilles Davoine informe les membres du Conseil des points suivants : 

- Suite au postulat de Mme Véronique Villaine intitulé « Pour une meilleure synergie entre 
entreprises et école pour les stages obligatoires au collège », le Service des Finances, de 
l’économie et des sports a fait une communication dans Gland Cité permettant ainsi à des 
jeunes de trouver des stages.  

- Le pumptrack est désormais terminé. Par ailleurs, des terrains supplémentaires de padel ont 
déjà été demandés. Il y a également un projet en cours d’étude pour des terrains 
supplémentaires de rugby au Collège des Perrerets. 

- Dans le cadre des projets inscrits au budget participatif, celui de la couverture du terrain de 
basket au Collège des Perrerets coûte cher mais, s’il reçoit les votes de la population, celui-ci 
sera repris par la Ville. 

 

4. Communications de l’établissement primaire 

L’établissement primaire informe les membres du Conseil des points suivants : 

- L’adaptation des horaires d’école suite au changement d’horaires des CFF impacte les activités 
parascolaires.  
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- L’école mène une réflexion sur les déchets lors des récréations mais celle-ci est à mener au 
niveau de la Commune. Il existe déjà une commission Littering qui était rattachée par le passé 
au Service de la Population et désormais au Service des Infrastructures et de l’Environnement. 
Le fonctionnement est aujourd’hui différent, la commission travaille avec l’Association 
Cosedec. L’école fait aussi intervenir cette Association pour des animations.  
Mme Jeannette Weber a demandé une séance pour relancer la commission. Les membres du 
Conseil d’établissement intéressés pourraient par la suite intégrer les discussions. 

 

5. Communications de l’Etablissement secondaire 

L’établissement secondaire informe les membres du Conseil des points suivants : 

- Mme Béatrice Bovy rejoint le Conseil d’établissement à la place de Mme Viviane Ménétrey.  

- Les changements d’horaires des CFF ont amené l’établissement secondaire à décaler ses 
horaires du matin de 5 minutes. Cette information sera communiquée aux parents la semaine 
du 18 novembre.  

- Le chantier de surélévation du Collège de Grand-Champ se poursuit. L’extérieur du 3ème étage 
est terminé, l’aménagement intérieur est en cours. Il est possible que les espaces puissent être 
utilisés avant la fin d’année scolaire.  

- L’établissement secondaire a travaillé avec le Service de l’enfance et de la jeunesse sur un 
projet commun concernant les élèves qui commettent des incivilités. Une convocation a été 
adressée à ces jeunes pour participer à des ateliers d’éducation à la paix sur 4 mercredis après-
midis. Les sessions sont animées par un travailleur social de proximité et un enseignant. La 
participation à ces ateliers permet aux jeunes de s’inscrire ensuite à des cours de boxe 
organisés par le Centre de Rencontres et Loisirs. Il est important de montrer aux jeunes que le 
Service de l’enfance et de la jeunesse et l’établissement secondaire communiquent.  

- L’établissement secondaire rappelle la tenue de la conférence sur les écrans avec M. Christian 
Nanchen le 2 décembre à la salle des colonnes. L’Association des parents d’élèves a transmis 
l’information aux parents. 

 

6. Communications des sociétés locales 

Plusieurs membres de l’Association des parents d’élèves (APE) quittent le comité l’année 
prochaine. L’APE a du mal à recruter et demande s’il est possible pour les écoles et la Ville de 
prévoir une communication. La Ville publiera un article dans le numéro de février du Gland 
Cité et les écoles transmettrons une circulaire aux parents. L’APE leur transmettra alors son 
flyer pour diffusion. 

 

7. Communications des parents d’élèves  

L’Assemblée du quart parents comptait 1 inscription mais finalement 8 participants étaient 
présents. Différents sujets ont été abordés : Le chemin de l’écolier, le harcèlement, les écrans.  

 

8. Retour sur les commissions : 
a. Projet de chemin pour les écoliers 

Les constats suivants sont faits : il y a trop de voitures autour des écoles, les trajets 
ne sont pas assez sécurisés et les parents ne sont pas disponibles pour accompagner 
les enfants à l’école.  
La commission a défini 3 axes de travail : 

▪ Trajet et sécurité (séance avec le Service des Infrastructures et de 
l’Environnement) – Lors de l’Assemblée du quart parents, les parents ont 
identifié les trajets qui, selon eux, posaient problèmes. Sur l’Avenue du Mont-
Blanc/Route de Begnins (à la hauteur du Denner), le trottoir est étroit. Mme 
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Jeannette Weber se renseigne s’il est possible, dans un premier temps, de 
tailler la haie afin d’avoir plus de largeur. De plus, les patrouilleuses craignent 
souvent de faire traverser les enfants à l’approche d’un bus ou camion ; le 
manque de fluidité crée alors des débordements du côté des enfants. 

▪ Motiver les parents/enfants via une animation sur laquelle la Commune 
communiquerait 

▪ Autres possibilités au Pédibus (payer la prestation, faire appel à des jeunes,…) 

Un questionnaire a été réalisé sur Microsoft forms. Celui-ci sera imprimé et mis dans 
les agendas des élèves des établissements primaire et secondaire début février. 

b. Conférence-rencontre sur le harcèlement scolaire avec Jennifer Dayer 
La conférence aura lieu le jeudi 27 mars 2025, à 19h00, à la salle communale. Celle-ci 
s’adresse aux parents, enseignants, éducateurs des structures glandoises et des 
accueillantes de jour. 
La communication se fera via une circulaire, les sites Internet des deux établissements 
scolaires ainsi que l’Association des parents d’élèves. 
Jennifer Dayer n’a pas demandé, à ce stade, de rétribution pour son intervention. Le 
Conseil d’établissement disposant désormais d’un budget pour ses projets, cela 
pourra être prévu si besoin. Dans le cas où l’intervention est confirmée à titre 
gracieux, le budget à disposition permettra la tenue d’un apéritif.  

 
9. Divers 

Il est communiqué que le terrain de sport du Collège de Mauverney sera remanié lors des 
travaux. 

 
 

La séance est clôturée à 21h15.                       
 
 
                

 
 

         AU NOM DU CONSEIL D’ETABLISSEMENT 
 

 
La Présidente    La Secrétaire  

  

                                            
Jeannette Weber  Samanta Al-Yammouni 

 
 
 
Dates des prochaines séances : 

- Mardi 11 mars 2025, à 20h00, Salle 101 – Collège des Tuillières 


